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Appartient à Conseil des ministres du 1er mars 2024

Procédure d’autorisation et prescriptions de sûreté pour le stockage de déchets radioactifs

Sur proposition de la ministre de l’Intérieur Annelies Verlinden, le Conseil des ministres a approuvé
deux projets d’arrêté royal instaurant une procédure d’autorisation et des prescriptions de sûreté
pour les installations de stockage final des déchets radioactifs.

Le premier projet prévoit un régime d'autorisation spécifique pour les sites de stockage définitif des
déchets radioactifs.

Le second projet définit les exigences de sûreté spécifiques au stockage en surface des déchets radioactifs
de faible et moyenne activité à vie courte.

Les projets sont transmis pour avis au Conseil d’État.

Projet d'arrêté royal portant régime d’autorisation des établissements de stockage de déchets radioactifs

Projet d'arrêté royal complétant l’arrêté royal du 30 novembre 2011 portant prescriptions de sûreté des
installations nucléaires pour ce qui concerne les établissements de stockage  de déchets radioactifs
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